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Rapport Social Unique 2024 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération = majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 34 
Nombre de membres présents : 25 
Nombre de membres représentés : 2 

Nombre de vote pour : 27
Nombre de vote contre : 
Nombre d’abstentions :  

Ce point a fait l’objet d’un avis du CSAE du 27 février 2025. 

Le Rapport Social Unique 2024 est approuvé (Cf. site de l'université/université/informations générales).
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